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Maladies non 
transmissibles

Cadre d’action régional

Sur la base du cadre d’action régional, on a 
continué de mettre l’accent sur l’intensification 

de la mise en œuvre de la Déclaration politique 
de la Réunion de haut niveau de l’Assemblée 
générale des Nations Unies sur la prévention et la 
maîtrise des maladies non transmissibles. Depuis 
son adoption par le Comité régional en 2012, le 
cadre d’action a été mis à jour chaque année et 
un ensemble d’indicateurs de processus destinés 
à guider les États Membres dans l’évaluation 
des progrès concernant la mise en œuvre des 
interventions stratégiques a été mis au point.

La Région a fait preuve d'un très fort engagement 
et a pris d’importantes initiatives pour le suivi de 
la stratégie mondiale et de la Déclaration politique 
de 2011. En 2014, la seconde réunion régionale 
annuelle a été l’occasion pour les États Membres 
non seulement d’examiner les progrès accomplis 
dans la mise en œuvre du cadre d’action régional 
mais aussi d’apporter une importante contribution 
aux discussions des États Membres à New York en 
vue de préparer le document final de la réunion 
de haut niveau de l’Assemblée générale consacrée 
à un examen et à une évaluation approfondis des 
progrès accomplis dans la prévention et la maîtrise 
des maladies non transmissibles. La plupart des 
recommandations que les États Membres de 
la Région ont soumises aux modérateurs et aux 
États Membres à New York ont été prises en 
compte dans le document final approuvé par 
la réunion de haut niveau en juillet 2014. La 
seule exception concerne la recommandation 

demandant la création d’un mécanisme de suivi 
fondé sur un ensemble d’indicateurs spécifiques 
en vue d’évaluer les progrès accomplis par les pays 
entre 2014 et la prochaine réunion d’examen de 
l’Assemblée générale des Nations Unies en 2018.

L’importance critique que représente la mise en 
place d’un tel mécanisme de suivi a ensuite été 
évoquée de nouveau par les États Membres durant 
la soixante et unième session du Comité régional 
en octobre de la même année. Une résolution a 
été votée, invitant le Directeur général à publier, 
avant la Soixante-Huitième Assemblée mondiale 
de la Santé, une note technique sur la manière dont 
l’OMS rendra compte des progrès accomplis par 
les pays pour être soumis à la prochaine réunion de 
haut niveau à New York en 2018. Les indicateurs 
de processus fixés dans le cadre d’action régional 
ont contribué à la note technique finale publiée 
par le Directeur général en mai 2015.

Entretemps, l’OMS a collaboré très étroitement 
avec les États Membres sur plusieurs initiatives 
importantes pour mettre en œuvre les principaux 
engagements inclus dans les quatre domaines du 
cadre d’action régional, à savoir la gouvernance, 
la surveillance, la prévention et les soins de santé.

 ½ Un groupe d’experts aborde la prévention des maladies 
non transmissibles au cours de la soixante et unième 
session du Comité régional à Tunis (Tunisie)
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Gouvernance

Si 38 % des pays ont une stratégie et/ou un plan 
d’action opérationnel(le)(s) multisectorielle(s)  
pour les maladies non transmissibles, seuls un 
cinquième d’entre eux ont fixé des cibles pour 
2025 s’appuyant sur les orientations de l’OMS 
pour tenir les engagements assortis d’échéances 
décrits dans le document final de 2014. L’OMS 
collabore étroitement avec un certain nombre de 
pays (République islamique d’Iran, Liban, Maroc, 
Oman, Soudan, Tunisie et Yémen) pour intensifier 
l’élaboration de plans d’action multisectoriels, 
comprenant l’établissement de cibles nationales 
pour 2025. 

L’OMS a mis au point des profils de pays décrivant 
la situation relative à chaque pays eu égard à la 
mise en œuvre des engagements, sur la base des 
indicateurs de processus figurant dans le cadre 
d’action régional. Ces profils ont été revus par 
les États Membres durant la session du Comité 
régional en octobre 2014, et continueront à faire 
l’objet d’examens réguliers durant les réunions 
des ministres qui se tiendront préalablement à 
l’Assemblée mondiale de la Santé et aux prochaines 
sessions du Comité régional.   

Afin de renforcer les interventions fiscales et 
de soutenir les pays dans le domaine de la 
législation, l’OMS, en collaboration avec le 
Centre collaborateur de l’OMS de l’Université 
de Georgetown, a mis au point un tableau de 
bord des interventions juridiques clés permettant 
d’aborder les questions de la gouvernance, des 
régimes alimentaires, de la sédentarité et de la 
lutte antitabac. L’action se poursuivra en 2015 
pour élaborer des orientations à l’intention des 
États Membres afin de mettre en œuvre chacune 
des interventions clés, sur la base de l’expérience 
internationale et des meilleures pratiques. 

Prévention et maîtrise des 
facteurs de risque

L’action politique sur les facteurs de risque 
communs des principales maladies non 
transmissibles a été accélérée, visant en particulier 
à intensifier l’application des interventions 
d’un bon rapport coût-efficacité de manière 
avérée (« meilleures options ») en matière de 
prévention.

La lutte antitabac continue de faire face à 
d’importants défis, plus particulièrement ceux 
posés par la transition sociopolitique, l’influence 
de l’industrie du tabac et l’émergence de 
nouveaux produits. Il n’y a toujours que huit pays 
signataires du premier Protocole à la Convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac. Un appui 
politique et technique en vue de la ratification de 
la Convention-cadre de l’OMS et du Protocole 
doit être maintenu par l’ensemble des pays. Le 
Bureau régional a aidé les États Membres à rédiger 
deux décisions de la Conférence des Parties à la 
Convention-cadre de l’OMS. L’une concerne 
la lutte contre les produits du tabac pour pipe à 
eau et l’autre a trait à la cible mondiale pour la 
réduction du tabagisme. Cette dernière permettra 
aux États Membres de faire rapport à la Conférence 
sur les progrès accomplis dans la réalisation de la 
cible de réduction de 30 % d’ici à 2025. Suite 
à une consultation régionale, la mise en place 
d’observatoires nationaux pour tracer la publicité 
en faveur du tabac, la promotion et le parrainage 
dans les œuvres de fiction est prévue pour 2015 
dans trois pays. Plusieurs pays ont bénéficié d’un 
soutien pour le renforcement des capacités en 
matière de taxes sur le tabac. Une liste de contrôle 
est en cours de mise au point afin d’aider les pays 
à élaborer une législation nationale conforme 
aux obligations internationales. Un ensemble 
de documents régionaux ont été produits pour 
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alimentaires qui ont une forte teneur en graisses 
et en sel, promouvoir la recherche concernant 
la réduction des apports en graisses et en sel 
et établir des orientations régionales pour la 
définition de profils nutritionnels. Une formation 
est en préparation, en collaboration avec 
l’Université de Liverpool, sur la réglementation 
de la commercialisation des aliments ayant une 
forte teneur en sels, sucres et graisses. L’objectif 
est de renforcer les capacités des États Membres 
en vue de la mise en œuvre des recommandations 
de l’OMS sur la commercialisation des aliments 
et des boissons non alcoolisées auprès des enfants.

Une initiative visant à contrecarrer la 
commercialisation libre de produits nocifs, en 
particulier auprès des enfants, a été annoncée 
durant la session du Comité régional ; elle 
sera lancée en 2015. Toujours en collaboration 

la Journée mondiale sans tabac et ils portent 
essentiellement sur les taxes, la lutte antitabac, les 
mesures MPOWER et l’industrie du tabac. 

On accorde une attention soutenue à la 
nutrition. L’apport en sel actuel dans la Région 
est en moyenne de plus de 10 g par personne 
par jour, soit le double du niveau recommandé 
par l’OMS (5 g par personne par jour). Des 
orientations techniques, basées sur l’examen 
approfondi des bases factuelles et de l’expérience 
internationale, ont été mises au point sous la forme 
de déclarations de politiques sur la réduction des 
apports en graisses et en sel dans les pays. Le 
Koweït et le Qatar ont réduit de 20 % la teneur en 
sel du pain en une année. La République islamique 
d’Iran a instauré une teneur en sel maximale pour 
certains produits alimentaires. Cette dernière a 
par ailleurs publié un décret pour réduire le teneur 
en graisses trans à moins de 2 % dans les produits 
industriels à base d’huile. Cette mesure a permis 
de réduire les importations d’huile de palme à 
hauteur de 30 % des importations totales d’huile 
en 2014 et permettra de réduire de nouveau ce 
niveau de 15 % en 2015. Les pays du Conseil de 
coopération du Golfe élaborent une législation 
afin d’éliminer les graisses trans dans toutes 
les denrées alimentaires produites localement 
ou importées. Cinq pays disposent désormais 
de recommandations diététiques fondées sur 
l’approche alimentaire, et sept pays ont mis ont au 
point et testent un modèle de profils nutritionnels 
afin de pouvoir améliorer l’étiquetage des denrées 
alimentaires et promouvoir des aliments sains.

Les priorités stratégiques pour l’OMS durant la 
prochaine période biennale sont de se concentrer 
principalement sur l’aide à apporter aux pays pour 
mettre en œuvre les déclarations de politiques, 
préparer des plans d’action nationaux, revoir 
la législation et les normes pour les produits 

The WHO Framework Convention on 
Tobacco Control

A landmark treaty 

The WHO Framework Convention on Tobacco 
Control (FCTC) is a landmark in global public 
health. It is a legally-binding treaty that commits 
its Parties to develop and implement a series of 
evidence-based tobacco control measures. 

The Convention is a legal instrument for 
international cooperation on tobacco control 
that seeks to protect present and future 
generations from the devastating health, 
social, environmental and economic consequences 
of tobacco use. It is WHO’s most important tobacco 
control tool. 

The WHO FCTC came into force on 27 February 
2005. It is one of the most widely embraced treaties 
in United Nations history with over 170 countries 
becoming Parties to the Convention covering 
nearly 90% of the world’s population. The Parties 
to the treaty include over 90% of the Member 
States of the WHO Eastern Mediterranean Region.

Contents of the Convention

Tobacco control-related technical measures 
contained in the WHO FCTC can be divided into 
demand and supply reduction measures. Demand 
reduction measures include price and tax measures 
and non-price measures such as:

 ▸ protection from exposure to tobacco smoke

 ▸ regulation of the contents of tobacco products

 ▸ regulation of tobacco product disclosures

 ▸ regulation of packaging and labelling of 
tobacco products

 ▸ education, communication, training and public 
awareness

 ▸ regulation of tobacco advertising, promotion 
and sponsorship

 ▸ measures concerning tobacco dependence and 
cessation.

Supply reduction measures outlined in the 
Convention include: 

 ▸ tackling illicit trade in tobacco products

 ▸ banning sale to and by minors

 ▸ provision of support for economically-viable 
alternatives.

There are also articles of the Convention relating 
to protection of the environment, questions of 
liability and mechanisms of scientific and technical 
cooperation and communication of information.

The WHO FCTC process

The Conference of the Parties (COP) is the governing 
body of the WHO FCTC and comprises all Parties to 
the Convention. It reviews implementation of the 
Convention. Observers, such as nongovernmental 
organizations, may also participate in the work of 
the COP. Regular sessions of the COP are held at 
two-year intervals. 

To promote effective implementation, the COP 
adopts protocols, annexes and amendments to 
the Convention. Subsidiary bodies, established by 
COP, have created guidelines in relation to various 
Articles of the Convention on how they should 
be implemented. Parties also have to periodically 
report to the COP on their efforts to comply with 
the Convention. This allows monitoring and review 
of the Convention’s implementation, as well as the 
sharing of experiences.

MPOWER

In 2008, WHO introduced the MPOWER package 
of tobacco control measures to help countries 
implement the FCTC. MPOWER is an acronym 
that stands for six key tobacco control measures, 
each corresponding to at least one provision of the 
treaty. They are:

 ▸ Monitor tobacco use and prevention policies

 ▸ Protect people from tobacco use

Tobacco Tax

Raise 
Tobacco Tax

Lower 
Death and Disease

Death and Disease

Higher tobacco taxes = fewer smokers, 
less death and healthier communities.

WORLD NO TOBACCO DAY, 31 MAY
www.who.int/world-no-tobacco-day
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زيادة فرض الضرائب على التبغ 

يقلل من الطلب على التبغ

يعتبر فرض الضرائب من أكثر الطرق  =
فعالية للحد من استخدام التبغ. إذ يؤدي 
فرض المزيد من الضرائب على التبغ إلى 

رفع أسعار منتجاته، مما يؤدي إلى خفض 
استهلاكها، وزيادة أسعار التبغ يقلل تعاطي 

التبغ عن طريق صرف المستخدمين المحتملين 
عن البدء بتعاطيه، وتشجيع المستخدمين 

الحاليين على الإقلاع عنه، والمساعدة على 
منع عودة من أقلعوا عنه إليه.

المشكلة

زيادة استخدام التبغ في إقليم منظمة 
الصحة العالمية لشرق المتوسط

استهلاك التبغ آخذ في الازدياد في  =
العديد من بلدان الإقليم. ومن المتوقع أن 

تكون مصر وجمهورية إيران الإسلامية 
وباكستان من بين البلدان ذات الازدياد 
الأعلى، فيما يتعلق باستهلاك التبغ، في 
جميع أنحاء العالم في السنوات الأربعين 

المقبلة.

السجائر هي الشكل الأكثر انتشاراً  =
من بين الأشكال المعتادة للتبغ، ولكن هناك 

أشكالاً من التبغ غير السجائر تنتشر 
على نطاق واسع في الإقليم. فتعاطي تبغ 
الشيشة أو النرجيلة هو الأكثر شعبية في 

مصر والمملكة العربية السعودية، حيث تشير 
التقديرات إلى أن الشيشة تمثل أكثر من 

40% من سوق التبغ في جميع أنحاء العالم، 

أما التبغ غير القابل للتدخين فهو السائد في 
دول أخرى مثل أفغانستان وباكستان واليمن، 

واستعماله آخذ في الازدياد في بقية أرجاء 
الإقليم كذلك.

زيادة الضرائب على التبغ 

انخفاض أسعار التبغ والضرائب 
المفروضة عليه

ويحتل إقليم شرق المتوسط المرتبة الثانية  =
من بين أقاليم منظمة الصحة العالمية من 

حيث تدني متوسطات أسعار التبغ ومعدلات 
الضرائب )الشكل 1(. وتختلف كل من أسعار 
التبغ والضرائب المفروضة عليه، إذا حسبت 

على أنها نسبة من سعر البيع بالتجزئة، 
اختلافاً واسع النطاق في جميع أرجاء 

الإقليم.

ويفرض على العديد من أشكال التبغ  =
من غير السجائر في غالب الأحيان الحد 

الأدنى من الضرائب فقط أو لا تفرض عليها 
الضرائب على الإطلاق. فإذا ما تم تطبيق 
زيادة الضرائب على السجائر فقط، فقد 

يتحول المدخنون إلى أشكال أخرى من تعاطي 
التبغ، مثل الشيشة )النرجيلة( والتبغ غير 

القابل للتدخين.
الاتجار غير المشروع بمنتجات التبغ

يستهدف مهربو السجائر العديد من  =
بلدان الإقليم، والسجائر المهربة لا تخضع 

للضرائب، مما يقلل من تكلفتها. وعدم 
خضوع السجائر المهربة للضرائب يحرم 

الحكومات من عائدات الضرائب، ويقوض 
سياسات التسعير، ويكسر القيود القانونية، 

ويخرق اللوائح التنظيمية الصحية على 
التبغ. أما القضاء على الاتجار غير المشروع 

في التبغ في الإقليم فإنه سيؤدي إلى زيادة 
أسعار السجائر، وبالتالي تقليل الاستهلاك، 
وإنقاذ الأرواح، مع زيادة الإيرادات الضريبية 

للحكومة.

السياسة

زيادة الضرائب على التبغ

تساهم الضرائب التي تفرض على جميع  =
منتجات التبغ بشكل كبير في زيادة الأسعار. 

ولابد من أن تكون الضرائب كبيرة لتحقيق 
الزيادة في الأسعار المطلوبة.

تعزيز التعاون الإقليمي والدولي في وضع  =
السياسات الضريبية والحد من التجارة غير 

المشروعة في منتجات التبغ.
النتائج

تحسين الصحة العامة عن طريق الحد  =
من استخدام التبغ.

توليد الإيرادات الحكومية. =
سياسة أفضل

استخدام جزء من العائدات لتمويل  =
أنشطة مكافحة التبغ أو الأنشطة الأخرى 

المعززة للصحة لتحقيق تأثير أكبر على 
الصحة.

التأثير

ناس أكثر صحة

نقص الاستهلاك  =
إن الزيادة في الضرائب المفروضة على التبغ 

والتي تفضي إلى زيادة مقدارها 10% في 
أسعار التبغ تؤدي إلى خفض استهلاكه 

بنسبة 4% في البلدان ذات الدخل المرتفع إلى 
5% في البلدان المنخفضة والمتوسطة الدخل.

)) واستناداً إلى البيِّنات المستمدة من أكثر من 

100 دراسة، بما في ذلك تلك الدراسات التي 

أجريت في البلدان المنخفضة الدخل والبلدان 

المتوسطة الدخل، فإن أهم فرصة منفردة يمكن 

للحكومات الوطنية في جميع أنحاء العالم 

اغتنامها لكبح جماح الأمراض غير السارية هي 

 فرض ضرائب مرتفعة

على التبغ ((

 −  مجلة لانسيت: لجنة الاستثمار

في الصحة )2013(
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Augmentation des taxes sur le tabac

L’augmentation des 
taxes sur le tabac 
permet de réduire la 
demande de tabac

 = Les taxes constituent un des 
moyens les plus efficaces de réduire 
le tabagisme. En effet, des taxes sur 
le tabac plus élevées augmentent 
les prix du tabac, ce qui entraîne une 
baisse de la consommation. De plus, 
augmenter le prix du tabac permet de 
réduire le tabagisme en décourageant 
les consommateurs potentiels de 
commencer à fumer, en encourageant 
les consommateurs actuels à arrêter, 
et enfin en empêchant ceux qui ont 
arrêté de reprendre la consommation 
de tabac.

Problématique
Augmentation du tabagisme dans 
la Région OMS de la Méditerranée 
orientale

 = La consommation de tabac est en 
augmentation dans plusieurs pays 
de la Région. Dans les 40 prochaines 
années et à l’échelle mondiale, 
l’Égypte, la République islamique 
d’Iran et le Pakistan devraient 
figurer parmi les principaux pays où 
la consommation de tabac sera en 
augmentation.

 = Les cigarettes sont la forme la 
plus courante de tabac soumise à 
une réglementation ; cependant, 
d’autres formes de tabac existent 
également dans la Région. Le tabac 
de la pipe à eau est le plus populaire, 
et on estime que l’Arabie saoudite et 
l’Égypte représentent plus de 40 % 
du marché mondial. Le tabac sans 
fumée est répandu dans des pays 
comme l’Afghanistan, le Pakistan et le 
Yémen et sa consommation augmente 
également dans le reste de la Région. 

Faibles prix du tabac et des taxes sur 
le tabac

 = En comparaison avec les autres 
régions de l’OMS, la Région de la 
Méditerranée orientale vient en 
deuxième place en ce qui concerne 
le faible niveau en moyenne des 
prix du tabac et en troisième place 
pour le niveau moyen des droits 
d’accise (Fig.1). Les prix et les taxes, 
en proportion du prix de vente au 
détail sont très variables d’un pays à 
l’autre dans la Région.

 = Plusieurs formes de tabac autres 
que les cigarettes sont souvent très 
peu taxées ou ne le sont pas du tout. 
Si l’augmentation des taxes s’applique 
uniquement aux cigarettes, les 
fumeurs pourraient passer à d’autres 
formes de consommation de tabac, 
telles que la pipe à eau et le tabac sans 
fumée.

Commerce illicite des produits du 
tabac

 = Plusieurs pays de la Région 
sont la cible de contrebandiers 
de cigarettes. Les cigarettes de 
contrebande ne sont pas taxées 
et sont par conséquent moins 
chères. Elles empêchent les 
États de percevoir des recettes 
fiscales et réduisent l’efficacité 
de leurs politiques de tarification, 
des restrictions légales et des 
réglementations sanitaires sur le 
tabac. L’élimination du commerce 
illicite de tabac dans la Région 
entraînerait une augmentation des 
prix des cigarettes et permettrait ainsi 
la réduction de la consommation et de 
sauver des vies, tout en augmentant 
les recettes fiscales du gouvernement.

Politique

Augmenter les taxes sur le tabac

 = Imposer des taxes sur tous les 
produits du tabac afin d’augmenter les 
prix. Les taxes doivent être élevées si 
l’on veut parvenir à l’augmentation de 
prix souhaitée. 

 = Promouvoir la collaboration 
régionale et internationale en matière 
d’élaboration des politiques fiscales 
et de restrictions du commerce illicite 
des produits du tabac.

Résultats

 = Améliorer la santé publique en 
réduisant le tabagisme.

 = Engendrer des recettes publiques.

Une meilleure politique

 = Utiliser une partie des recettes 
pour financer la lutte antitabac ou 
d’autres activités de promotion de 
la santé en vue de réaliser un impact 
plus important sur la santé.
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Augmentation des 
taxes sur le tabac

« Des données factuelles 
issues de plus de 
100 études, notamment 
celles menées dans les 
pays à revenu faible et 
intermédiaire, indiquent 
que le fait de taxer 
lourdement le tabac 
constitue pour les 
gouvernements nationaux 
dans le monde entier une 
occasion unique majeure 
de maîtriser les maladies 
non transmissibles ».

- The Lancet Commission 
on Investing in Health 

(2013) [Commission sur 
l’investissement dans 
la santé de la revue 

spécialisée The Lancet]
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Death and Disease

Higher tobacco taxes = fewer smokers, 
less death and healthier communities.

WORLD NO TOBACCO DAY, 31 MAY
www.who.int/world-no-tobacco-day

Raise taxes on tobacco

Increasing tobacco 
taxation reduces the 
demand for tobacco

 = Taxation is one of the most 
effective ways of reducing 
tobacco use. Higher tobacco 
taxes raise tobacco prices 
leading to reductions in tobacco 
consumption. Increasing the price 
of tobacco reduces tobacco use 
by discouraging initiation among 
potential users, encouraging 
current users to quit and helping 
to prevent relapse in those who 
have stopped.

The problem

Increasing tobacco use in the 
WHO Eastern Mediterranean 
Region

 = Tobacco consumption is 
increasing in many countries in 
the Region. Egypt, the Islamic 
Republic of Iran, and Pakistan are 
expected to be among the top 
growth countries, with respect to 
tobacco consumption, worldwide, 
in the next 40 years. 

 = Cigarettes are the most 
prevalent form of regulated 
tobacco, but other forms of 
tobacco are also prevalent in the 
Region. Waterpipe tobacco is 
the most popular, with Egypt and 
Saudi Arabia estimated to account 
for over 40% of the market 
worldwide. Smokeless tobacco 

Raise taxes on tobacco

is prevalent in countries such as 
Afghanistan, Pakistan and Yemen, 
with its use increasing in the rest 
of the Region as well.

Low tobacco prices and taxes 

 = Compared to other 
WHO regions, the Eastern 
Mediterranean Region has the 
second lowest average tobacco 
prices and third lowest average 
excise tax per pack (Fig. 1). Both 
prices and taxes as a proportion of 
the retail price vary widely across 
the Region. 

 = Many non-cigarette forms of 
tobacco are often only minimally 
taxed or are not covered by 
tobacco taxation at all. If tax 
increases are only applied to 
cigarettes, smokers may switch 
to other forms of tobacco use, 
such as waterpipe and smokeless 
tobacco. 

Illicit trade in tobacco products 

 = Many countries in the Region 
have been targeted by cigarette 
smugglers. Smuggled cigarettes 
are untaxed and therefore 
less expensive. They deprive 
governments of tax revenue, 
and undermine their pricing 
policies, legal restrictions and 
health regulations on tobacco. 
Eliminating the illicit trade in 
tobacco in the Region would 
increase cigarette prices and 
thereby reduce consumption 

and save lives, while increasing 
government tax revenues.

The policy

Raise tobacco taxes

 = Tax all tobacco products 
significantly to increase prices. 
Taxes need to be substantial to 
achieve the desired price increase.

 = Promote regional and 
international collaboration in tax 
policy-making and curbing illegal 
trade in tobacco products.

The results

 = Improve public health by 
reducing tobacco use.

 = Generate government revenue.

A better policy 

 = Use part of revenue to finance 
tobacco control or other health 
promoting activities to achieve a 
greater impact on health. 

 “On the basis of evidence 
from more than 100 
studies, including those 
undertaken in low-income 
and middle-income 
countries, the single most 
important opportunity 
for national governments 
worldwide to curb NCDs 
[noncommunicable 
diseases] is to tax tobacco 
heavily” 

–  The Lancet Commission on 
Investing in Health (2013)
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Death and Disease

Higher tobacco taxes = fewer smokers, 
less death and healthier communities.
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Tobacco Tax

Raise 
Tobacco Tax

Lower 
Death and Disease
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Higher tobacco taxes = fewer smokers, 
less death and healthier communities.
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½ Aide-mémoire sur la lutte antitabac



38 Activité de l’OMS dans la Région de la Méditerranée orientale
Rapport annuel du Directeur régional pour 2014

avec l’Université de Liverpool, l’OMS recense 
maintenant les progrès réalisés par 15 pays dans 
la mise en œuvre des recommandations de l’OMS 
sur la commercialisation des aliments et des 
boissons non alcoolisées destinées aux enfants. Un 
cours d’une durée de trois jours pour renforcer les 
capacités légales et faire avancer l’action sur les 
recommandations a aussi été élaboré et sera mis en 
œuvre en 2015. L’OMS travaille avec des experts 
mondiaux pour préparer un projet de feuille de 
route pour contrecarrer la commercialisation 
déréglementée, et sans entraves, de produits 
malsains.

Comme indiqué dans la section qui précède, 
un comité consultatif régional a été créé afin de 
soutenir la mise en œuvre de l’appel régional 
à l’action en matière d’activité physique et 
un module de formation sur les moyens de 
communication de masse et le marketing social 
dans le domaine de l’activité physique et de 
l’alimentation saine est en préparation. 

Surveillance, suivi et évaluation

La priorité stratégique est de renforcer les 
capacités des pays à mettre en œuvre et développer 
davantage le cadre de surveillance de l’OMS. 
Les principaux indicateurs au titre des trois 
composantes du cadre – suivi des risques sanitaires 
et des déterminants de la santé, surveillance des 
résultats (morbidité et mortalité spécifique par 
cause) et capacité et réponse des systèmes de santé 
– ont été intégrés dans le cadre d’information 
sanitaire national approuvé par le Comité régional 
lors de sa soixante et unième session. La création 
d’un réseau d’experts internationaux pour 
soutenir les pays dans la mise en œuvre du cadre 
en tant que partie intégrante de leurs systèmes 
nationaux d’information sanitaire représente une 
priorité dans le domaine de la surveillance. En 

collaboration avec le Réseau de santé publique 
de la Méditerranée orientale, un séminaire-atelier 
de formation sur la surveillance des maladies non 
transmissibles a été organisé pour des experts 
régionaux potentiels, suite à l’élaboration d’un 
module de formation régional. Cette activité fera 
l’objet d’un suivi et sera renforcée en 2015.

En 2014, deux pays (le Koweït et le Pakistan) 
ont complété l’enquête STEPwise (surveillance 
par étapes) et six pays s’apprêtaient à réaliser leur 
enquête (Djibouti, Jordanie, Maroc, Somalie, 
Soudan et Tunisie). L’enquête mondiale sur le 
tabagisme chez l’adulte a été menée à terme au 
Pakistan et au Qatar, alors que l’Arabie saoudite 
et Oman sont actuellement en train de la réaliser. 
Cinq pays (Égypte, Iraq, Jordanie, Soudan et 
Yémen) ont achevé les cycles répétés de l’enquête 
mondiale sur le tabagisme chez les jeunes. 

Des analyses (SIMSMOKE) ont été réalisées dans 
14 pays et les résultats permettront de prédire 
l’impact sur la santé d’une mise en œuvre intégrale 
des mesures MPOWER pour ce qui est de réduire 
le tabagisme et d’atteindre la cible du cadre global 
mondial de suivi des maladies non transmissibles.

En collaboration avec le Centre international 
de la recherche sur le cancer (CIRC), le registre 
du cancer a été évalué dans quatre pays, et les 
capacités nationales pour mettre en place des 
registres du cancer ont été renforcées.

Soins de santé

La stratégie principale permettant d’améliorer 
les soins de santé pour les personnes atteintes 
par les quatre principaux groupes de maladies 
non transmissibles (maladies cardio-vasculaires, 
diabète sucré, maladie respiratoire chronique 
et cancer) est d’intégrer leur prise en charge 
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des soins, les médicaments et la technologie 
essentiels, le financement, le suivi et l’évaluation, 
et les domaines de recherche prioritaires.

La prise en charge des maladies non 
transmissibles représente un défi majeur durant 
les situations d’urgence et les crises qui touchent 
malheureusement plus de la moitié des pays de 
la Région. Une analyse de la situation régionale 
a été menée pour analyser les problèmes que 
rencontre la prestation de soins essentiels, en 
mettant l’accent sur les pays touchés par la crise 
syrienne. Outre les contraintes qui caractérisent 
les systèmes de santé, lesquelles sont exacerbées 
durant les crises, le manque d’orientations claires 
et d’outils pour l’amélioration de l’accès aux 
interventions permettant de sauver des vies, y 
compris les médicaments et les technologies, 
fait actuellement l’objet du plus haut niveau 
d’attention dans l’action de l’OMS en 2015 et 
dans les années qui suivront. 

Santé mentale et abus de 
substances psychoactives

L’ampleur considérable des troubles de santé 
mentale et des troubles dus à l’abus de substances 
psychoactives fait l’objet de plus en plus d’attention 
en tant que problème de santé publique, suite à 
l’adoption par l’Assemblée mondiale de la Santé 
du Plan d’action mondial sur la santé mentale 
2013-2020. Certains pays de la Région qui 
connaissent des situations d’urgence complexes 
ont donné une impulsion majeure pour faire 
une plus large place aux programmes de santé 
mentale et de lutte contre les abus de substances 
psychoactives, augmentant ainsi les besoins et la 
demande en services de santé mentale et de soutien 
psychosocial. L’ensemble des pays de la Région ont 
réalisé des avancées sur la voie de l’intégration de 
la santé mentale dans les soins de santé primaires. 

dans les soins de santé primaires. Une attention 
particulière a été accordée à la réalisation de la cible 
mondiale 8 fixée pour 2025, à savoir au moins 
50 % des personnes remplissant les conditions 
bénéficiant d’une chimiothérapie et de conseils (y 
compris pour le contrôle de la glycémie) pour 
prévenir les infarctus du myocarde et les accidents 
vasculaires cérébraux, et la cible mondiale 9, à 
savoir disponibilité et accessibilité financière d’au 
moins 80 % pour les technologies de base et les 
médicaments essentiels requis. 

Sur la base d’une enquête en ligne réalisée en 
2014/2015, seuls huit pays utilisaient une 
approche recommandée par l’OMS pour identifier 
les patients à risque élevé d’infarctus du myocarde 
et d’accident vasculaire cérébral ; seuls 60 % des 
pays avaient inclus un ensemble minimal défini 
par l’OMS de sept médicaments destinés à réduire 
le risque d’infarctus du myocarde et d’accidents 
vasculaires cérébraux dans leur ensemble de 
soins de santé primaires. Le Bureau régional a 
préparé un cadre d’action pour le renforcement 
de l’intégration de la prise en charge des maladies 
non transmissibles courantes, avec une attention 
particulière pour l’hypertension et le diabète, 
dans les soins de santé primaires et est en train 
de préparer un ensemble d’outils à l’appui de la 
mise en œuvre de ce cadre d’action, y compris des 
approches faisables pour s’attaquer aux contraintes 
des systèmes de santé.

L’accès à des traitements anticancéreux de qualité 
est une priorité pour la Région. Suite à une 
consultation d’experts sur l’amélioration des soins 
du cancer, un programme de travail conjoint entre 
l’OMS et le CIRC a été mis en route en 2014. 
Une action est en cours pour élaborer des options 
politiques régionales concernant des approches 
pratiques du renforcement des soins du cancer, 
avec une attention particulière pour l’organisation 
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Néanmoins, quel que soit le groupe auquel 
appartiennent les pays, on continue d’observer 
un important déficit en matière de traitement, 
compris entre 76 % et 85 %. L’enquête ATLAS, 
achevée en 2014 pour évaluer les capacités et les 
ressources disponibles pour la santé mentale et les 
l’abus de substances psychoactives, a contribué 
à identifier les lacunes dans les domaines de 
la politique et de la législation, la prestation de 
service, la promotion de la santé et la prévention 
des maladies, et l’information, les bases factuelles 
et la recherche.

Dans le domaine des politiques et de la législation, 
seuls 55 % des pays ont des politiques qui ont été 
mises au point ou actualisées au cours des cinq 
dernières années alors que seulement cinq pays 
ont une législation qui a été mise à jour ces cinq 
dernières années. Un soutien technique a donc été 
apporté aux pays pour développer ou mettre à jour 
les politiques, stratégies et la législation nationaux 
en matière de santé publique, conformément 
au plan d’action mondial et à la Convention 
des Nations Unies sur les droits des personnes 
handicapées.

L’action de l’OMS est guidée par le plan d’action 
mondial. Ce plan est complet et couvre les 
différentes dimensions du problème que représente 
la santé mentale. Pour que le plan prenne en 
compte les priorités régionales, il a été décidé de 
se concentrer, dans notre action auprès des États 
Membres et des partenaires, sur l’élaboration d’un 
cadre d’action régional contenant un ensemble 
de stratégies et d’interventions à fort impact 
et s’appuyant sur des bases factuelles qui sont 
particulièrement pertinentes et qu’il est possible 
de mettre en œuvre dans les trois groupes de pays. 
Ce cadre d’action a été mis au point dans le cadre 
d’un travail intensif avec des experts régionaux 
et internationaux. Il englobe un ensemble 

d’interventions à fort impact et s’appuyant sur 
des bases factuelles dans chacune des quatre 
composantes clés : gouvernance, prévention 
et promotion de la santé, soins de santé et 
surveillance. Le cadre d’action sera présenté au 
Comité régional pour examen en octobre 2015.  

Comme mentionné ci-dessus, une proportion 
significative des pays connaissent des situations 
d’urgence humanitaire, ce qui a entraîné une 
augmentation des taux de troubles mentaux 
et de détresse d’une part et a provoqué une 
détérioration des services disponibles d’autre 
part. L’appui au renforcement des capacités des 
personnels chargés de la riposte aux situations 
d’urgence afin de fournir des services de santé 
mentale et de soutien psychosocial été apporté en 
coordination avec d’autres institutions des Nations 

½ Publications récentes sur la santé mentale

Establishing a national 
substance use treatment 
information system
A step-by-step guide

Preventing suicide

A manual for case 
registration of suicide
and attempted suicide

الوقاية
من الانتحار

ضرورة عالمية
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Unies et organisations non gouvernementales, 
notamment dans les pays touchés par les crises 
syrienne et iraquienne. Du personnel a été recruté 
pour fournir ce type de soutien en Iraq et en 
République arabe syrienne. Toutefois, une action 
est aussi requise pour renforcer ce soutien dans 
d’autres pays, y compris en Libye et au Yémen.

L’abus de substances psychoactives est un sujet de 
préoccupation majeur dans un nombre croissant 

de pays. Afin de mettre au point une réponse 
cohérente face à ce problème dans la Région, un 
cadre d’action pour renforcer la réponse de santé 
publique a été mis au point en collaboration avec 
d’autres institutions des Nations Unies et d’autres 
parties prenantes régionales. Ce cadre d’action est 
soutenu par des examens de politiques qui peuvent 
aider les pays à présenter en détail leur position à 
la session spéciale sur les drogues de l’Assemblée 
générale des Nations Unies en avril 2016.


